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(54) Châssis de porte ou fenêtre à serrure comportant un cadre et au moins un ouvrant coulissant

(57) La présente invention concerne les châssis de
porte ou fenêtre comportant un cadre 1 montant de cadre
3-1, 3-2 et un ouvrant 2-1, 2-2 comprenant un montant
5-1, 5-2, un dispositif de fermeture 10-1, 10-2 en deux
parties, une partie serrure 11 et une partie gâche 12 aptes
à coopérer entre elles pour verrouiller l’ouvrant avec le
cadre et le déverrouiller, et des moyens de commande
25-1, 25-2 du dispositif de fermeture.

Le châssis selon l’invention est essentiellement ca-
ractérisé par le fait qu’il comporte en outre une nervure
6-1, 6-2 réalisée en saillie sur le montant de cadre 3-1,
3-2 et formée de deux parois 7, 8 définissant un logement
9, et que les deux parties 11, 12 du dispositif de fermeture
10-1, 10-2 sont respectivement fixées dans le logement
9 et sur le montant d’ouvrant 5-1, 5-2 et agencées pour
que, lorsque l’ouvrant 2-1, 2-2 coulisse de façon que le
montant d’ouvrant 5-1, 5-2 se déplace vers le montant
de cadre 3-1, 3-2, elles soient aptes à coopérer entre
elles.
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Description

[0001] La présente invention concerne les châssis de
porte ou fenêtre à serrure, comportant un cadre et au
moins un ouvrant coulissant, qui trouvent des applica-
tions à la réalisation de portes et fenêtres dans de nom-
breux domaines comme les bâtiments d’habitation pri-
vés, commerciaux et industriels. Plus précisément, elle
se rapporte à un châssis de porte ou fenêtre comportant
un cadre et au moins un ouvrant monté en coulissement
dans ledit cadre,

• ledit cadre comprenant au moins un montant de ca-
dre défini suivant une direction perpendiculaire à la
direction du coulissement de l’ouvrant, ledit montant
de cadre comportant une première face tournée vers
l’intérieur du cadre,

• ledit ouvrant comportant, sur son côté en regard de
la première face du montant de cadre, un montant
d’ouvrant défini suivant une direction perpendiculai-
re à la direction de son coulissement,

• un dispositif de fermeture commandable en deux
parties, une partie serrure et une partie gâche, ces
deux parties étant aptes à coopérer entre elles pour
lier ledit ouvrant avec ledit cadre dans le but d’em-
pêcher que l’ouvrant puisse être manoeuvré par rap-
port au cadre, et

• des moyens de commande du dispositif de fermetu-
re.
L’état de la technique enseigne un tel type de châs-
sis. Lorsque l’ouvrant qui vient en position dite "de
fermeture" ne pénètre pas dans une cavité réalisée
dans le montant de cadre, le système de fermeture
est souvent la source d’un pont thermique ou d’une
faiblesse dans l’isolation thermique qui vient affaiblir
la performance d’isolation thermique du châssis. En
outre les systèmes de fermeture conventionnels as-
sociés à de tels châssis peuvent souvent présenter
des points de faiblesse à l’origine d’effractions.
Il existe également de tels châssis dont l’ouvrant qui
vient en position dite "de fermeture", possède un
montant qui pénètre dans une cavité réalisée dans
le montant de cadre dormant. L’étanchéité, notam-
ment au vent et à la pluie, se fait grâce à des joints
d’étanchéité.
Cette dernière solution est par exemple décrite dans
les US-A-2005166494 et le FR-A-2801337. Elle don-
ne déjà de bons résultats, mais la tendance est de
réaliser des châssis de fermeture qui soient de plus
en plus isolants tant sur le plan thermique que sur
le plan phonique.
En outre, avec ce type de châssis de porte ou fenê-
tre, se pose le problème de l’intégration des moyens
de fermeture du type à serrure à clé ou autre, car
ces moyens présentent un encombrement non né-
gligeable qui nuit considérablement à l’esthétique du
châssis et aussi à l’isolation thermique et phonique.
Aussi, la présente invention a-t-elle pour but de réa-

liser un châssis de porte et/ou fenêtre dans lequel
les objectifs définis ci-dessus, à savoir une meilleure
isolation tant sur le plan thermique que sur le plan
phonique et une intégration plus esthétique des
moyens de fermeture à serrure à clé ou autre, ainsi
qu’une meilleure résistance à l’effraction, sont at-
teints simultanément de façon encore plus satisfai-
sante qu’avec les solutions de l’art antérieur telles
que notamment exposées dans les deux documents
référencés ci-dessus.
Plus précisément, le châssis selon la présente in-
vention se caractérise en ce qu’il comporte en outre
une nervure réalisée en saillie sur ledit montant de
cadre et formée de deux parois longitudinales défi-
nissant un logement ouvert, et en ce que les deux
parties du dispositif de fermeture commandable sont
respectivement fixées dans ledit logement et sur le
montant d’ouvrant et agencées pour que, lorsque
l’ouvrant coulisse de façon que le montant d’ouvrant
se déplace vers le montant de cadre, elles soient
aptes à coopérer entre elles.
Selon une caractéristique avantageuse,

• ledit montant de cadre comporte un premier profilé
extérieur, un deuxième profilé intérieur, et un troisiè-
me profilé de liaison pour solidariser les premier et
deuxième profilés, ce troisième profilé étant en un
matériau thermiquement isolant,

• lesdites deux parois longitudinales définissant un lo-
gement ouvert et formant la nervure, étant respecti-
vement solidaires dudit troisième profilé et de l’un
des deux premier et deuxième profilés.

[0002] Cette caractéristique contribue à la bonne per-
formance thermique du châssis selon l’invention.
[0003] Selon une caractéristique avantageuse, la par-
tie serrure est solidaire du montant de cadre et la partie
gâche est solidaire du montant d’ouvrant.
[0004] Une telle caractéristique permet une meilleure
isolation thermique par une partie serrure qui ne génère
pas de pont thermique.
[0005] Selon une caractéristique avantageuse,

• ladite la partie serrure comporte un fourreau en for-
me de profilé en "U" dans lequel est monté coulissant
un coulisseau, un pêne, ledit pêne passant à travers
une fente oblongue réalisée dans le fourreau et être
apte à s’y déplacer longitudinalement pour prendre
deux positions respectivement une position de fer-
meture et une position de d’ouverture, et des moyens
de fixation pour solidariser le fourreau sur le montant
de cadre, et

• la partie gâche comporte un longeron en forme de
"U" sur lequel est réalisé un orifice oblong dont une
première portion laisse passer le pêne et une autre
seconde portion constitue un moyen d’arrêtoir du pê-
ne, et des moyens de fixation sur le montant
d’ouvrant.
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[0006] Selon une caractéristique avantageuse, les
moyens de commande du dispositif de fermeture com-
portent au moins une tringle solidaire du coulisseau, la-
dite tringle étant agencée pour pouvoir translater ledit
coulisseau entre deux positions correspondant aux deux
dites positions de fermeture et d’ouverture.
[0007] Selon une caractéristique avantageuse, ladite
tringle traverse le fourreau, une des deux parois longitu-
dinales de la nervure et au moins une paroi du montant
de cadre par des découpes oblongues d’une longueur
adaptée pour obtenir les deux dites positions.
[0008] Selon une caractéristique avantageuse, l’extré-
mité de la tringle émergeant du montant de cadre est
munie d’un bouton de commande.
[0009] Selon une caractéristique avantageuse, ledit
montant de cadre comporte une première cavité longitu-
dinale débouchant par une première ouverture sur la face
du montant de cadre en regard du montant d’ouvrant, la
largeur de ladite première ouverture étant au moins égale
à la largeur de la section transversale dudit montant
d’ouvrant, et ledit montant d’ouvrant comporte une se-
conde cavité longitudinale débouchant par une seconde
ouverture sur sa face en regard du montant de cadre, la
largeur de ladite seconde ouverture étant au moins égale
à la largeur de ladite nervure en saillie, lesdites première
et seconde cavités et nervure étant agencées les unes
par rapport aux autres de façon que, lorsque l’ouvrant
se déplace selon ladite direction de coulissement dans
le sens du rapprochement du montant d’ouvrant vers le
montant de cadre, le montant d’ouvrant pénètre dans la
première cavité et la nervure pénètre dans la seconde
cavité.
[0010] Selon une caractéristique avantageuse, ladite
nervure a une hauteur inférieure à la profondeur de ladite
première cavité et la seconde cavité a une profondeur
inférieure à celle de la première cavité.
[0011] Selon une caractéristique avantageuse, la par-
tie gâche est fixée dans le fond de la seconde cavité.
[0012] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront au cours de la description suivante
donnée en regard des dessins annexés à titre illustratif
mais nullement limitatif, dans lesquels :

La figure 1 représente, vu en coupe transversale, un
mode de réalisation du châssis de porte ou fenêtre
selon l’invention, cette vue représentant le châssis
dans la configuration de "fermeture", et
La figure 2 représente, vu en perspective cavalière,
un mode de réalisation d’un dispositif de fermeture
en deux parties entrant dans la structure du châssis
de porte ou fenêtre selon l’invention en accord avec
la représentation selon la figure 1.

[0013] Il est tout d’abord précisé que, sur les figures,
les mêmes références désignent les mêmes éléments,
quelle que soit la figure sur laquelle elles apparaissent
et quelle que soit la forme de représentation de ces élé-
ments. De même, si des éléments ne sont pas spécifi-

quement référencés sur l’une des figures, leurs référen-
ces peuvent être aisément retrouvées en se reportant à
l’autre figure.
[0014] Il est aussi précisé que les figures représentent
essentiellement deux modes de réalisation de l’objet se-
lon l’invention, mais qu’il peut exister d’autres modes de
réalisation qui répondent à la définition de cette invention.
[0015] Il est en outre précisé que, lorsque, selon la
définition de l’invention, l’objet de l’invention comporte
"au moins un" élément ayant une fonction donnée, le
mode de réalisation décrit peut comporter plusieurs de
ces éléments. Réciproquement, si le mode de réalisation
de l’objet selon l’invention tel qu’illustré comporte plu-
sieurs éléments de fonction identique et si, dans la des-
cription, il n’est pas spécifié que l’objet selon cette inven-
tion doit obligatoirement comporter un nombre particulier
de ces éléments, l’objet de l’invention pourra être défini
comme comportant "au moins un" de ces éléments.
[0016] Il est enfin précisé que lorsque, dans la présen-
te description, une expression définit à elle seule, sans
mention particulière spécifique la concernant, un ensem-
ble de caractéristiques structurelles, ces caractéristiques
peuvent être prises, pour la définition de l’objet de la pro-
tection demandée, quand cela est techniquement possi-
ble, soit séparément, soit en combinaison totale et/ou
partielle.
[0017] Il est connu qu’un châssis à serrure de porte ou
fenêtre, par référence à la figure 1, comporte un cadre 1
et au moins un ouvrant, parfois deux 2-1, 2-2 comme
illustré sur la figure 1, monté en coulissement dans le
cadre 1 suivant une direction 4-1,4-2.
[0018] Le cadre 1 comprend au moins un montant de
cadre 3-1, 3-2 défini suivant une direction perpendiculai-
re à la direction du coulissement 4-1, 4-2 de l’ouvrant
2-1, 2-2 et comportant une première face 32 tournée vers
l’intérieur du cadre.
[0019] Quant à l’ouvrant, il comporte, sur son côté en
regard de la première face 32 du montant de cadre 3-1,
3-2, un montant d’ouvrant 5-1, 5-2 défini suivant une di-
rection perpendiculaire à sa direction de coulissement.
[0020] Le châssis selon l’invention comporte en outre
une nervure 6-1, 6-2 réalisée en saillie sur le montant de
cadre 3-1, 3-2. Elle est avantageusement formée de deux
parois longitudinales 7, 8 sensiblement perpendiculaires
au montant de cadre 3-1, 3-2 et définissant un logement
ouvert 9.
[0021] Le châssis selon l’invention comporte aussi un
dispositif de fermeture commandable 10-1, 10-2 en deux
parties, une partie serrure 11 et une partie gâche 12, qui
permet de verrouiller un ouvrant avec le cadre ou de le
déverrouiller, dont le fonctionnement est de type connu.
Un exemple de dispositif de fermeture appropriée à l’in-
vention est illustré sur la figure 2.
[0022] D’une façon générale, la partie serrure 11 com-
porte un fourreau 13 en forme de profilé en "U" dans
lequel est monté coulissant un coulisseau 14, et un pêne
15 par exemple en forme de "champignon" avec un pied
et un chapeau, ou analogue, solidaire du coulisseau 14
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et émergeant du fourreau 13 en passant par une fente
oblongue 16 réalisée dans le fourreau. Il est bien précisé
que le mode de réalisation du pêne ne doit pas être limité
à une forme de champignon, et qu’il peut prendre d’autres
formes, par exemple celle d’un crochet ou analogue.
Aussi, le terme "chapeau" utilisé dans la présente des-
cription englobe toutes les formes possibles données à
la tête du pêne.
[0023] Le pêne 15, peut être guidé par les bords 27 de
la fente pour se déplacer longitudinalement le long de
cette fente sur une longueur déterminée et prendre deux
positions, respectivement une position dite "de fermetu-
re" et une position dite "d’ouverture" (sur la figure 2, le
pêne 15, par rapport à la partie gâche 12 est dans une
position d’ouverture).
[0024] La partie serrure 11 comporte aussi des
moyens de fixation 17, comme des vis ou analogues, du
fourreau de préférence sur les montants de cadre 3-1,
3-2 comme représenté sur la figure 1.
[0025] Le dispositif de fermeture 10-1, 10-2 peut aussi
comporter un système anti fausse manoeuvre avec doigt
de palpage 29, figure 2, associé à la partie serrure 11.
Ce système anti fausse manoeuvre, fonctionne sur le
principe d’un empêchement de la manoeuvre du pêne
15 lorsque l’ouvrant n’est pas en position de fermeture
contre le dormant, manoeuvre qui devient autorisée lors-
que le doigt de palpage 29 est actionné quand il vient
buter contre le dormant dans l’exemple représenté. Un
tel système est bien connu en lui-même et ne sera donc
pas plus amplement décrit ici dans l’unique souci de sim-
plifier la présente description.
[0026] La partie gâche 12 comporte un longeron 18 en
forme de "U" dans lequel est réalisé un orifice oblong 19
avantageusement réalisé dans le fond du longeron 18,
dont une première portion 20 laisse passer le chapeau
du pêne 15 et une autre seconde portion 21 constitue un
arrêtoir de ce chapeau de pêne. La partie gâche 12 com-
porte aussi des moyens de fixation 26, comme des vis
ou analogues, de préférence sur les montants d’ouvrant
5-1, 5-2 comme dans l’exemple représenté.
[0027] Le fonctionnement d’un tel dispositif de ferme-
ture commandable 10-1, 10-2 comme décrit ci-dessus
et illustré sur la figure 2 avec un système anti fausse
manoeuvre est connu en lui-même. Il ne sera donc pas
explicité plus en détail ici.
[0028] Le châssis de porte ou fenêtre selon l’invention
comporte aussi des moyens de commande 25-1, 25-2
du dispositif de fermeture 10-1, 10-2. Ils sont essentiel-
lement constitués d’une tringle manoeuvrable ou analo-
gue 60 qui est accessible aux utilisateurs pour comman-
der le coulissement du coulisseau 14 entre deux posi-
tions par rapport au fourreau 13 de façon que, pour une
première position du coulisseau, le chapeau du pêne 15
puisse pénétrer dans la première portion 20 de l’orifice
oblong 19 réalisé dans la gâche 12, et que, pour la se-
conde position du coulisseau 14, le pêne ayant été trans-
laté dans cet orifice oblong 19, se trouve dans la seconde
portion 21 de cet orifice. Cette seconde portion ayant une

largeur supérieure à la section du pied du pêne, mais
inférieure à la section de son chapeau, elle retient le cha-
peau du pêne et empêche le montant d’ouvrant 5-1, 5-2
de s’éloigner du montant de cadre 3-1, 3-2, c’est-à-dire
l’ouverture de la porte ou de la fenêtre.
[0029] Sur la figure 1, sont représentés deux modes
de réalisation des moyens de commande 25-1, 25-2, en
l’occurrence la tringle 60-1 pour la commande du dispo-
sitif de fermeture entre le montant d’ouvrant 5-1 et le
montant de cadre 3-1, c’est-à-dire le dispositif de ferme-
ture "côté vantail" selon la terminologie des hommes du
métier dans ce domaine, et la tringle 60-2 pour la com-
mande du dispositif de fermeture entre le montant
d’ouvrant 5-2 et le montant de cadre 3-2, c’est-à-dire le
dispositif de fermeture "côté vantail semi-fixe".
[0030] Dans les modes de réalisation illustrés préfé-
rentiels, comme indiqué plus haut, la partie serrure 11
est fixée dans le logement 9, avantageusement sur son
fond 70, et la partie gâche 12 est fixée sur un montant
d’ouvrant 5-1, 5-2.
[0031] Dans ce cas, la tringle 60 solidaire du coulis-
seau 14 traverse successivement, par des découpes
complémentaires oblongues de façon à pouvoir se trans-
later perpendiculairement à elle-même :

- le fourreau 13 par une découpe latérale 72 (figure 2),
- la paroi latérale 7 de la nervure 6-1, 6-2 par une

découpe 73 (figure 1, et
- la paroi latérale 76 du montant de cadre 3-1, 3-2 par

une découpe 74 (figure 1).

[0032] La translation de la tringle 60 est indiquée sur
la figure 2 par la double flèche Ft qui montre l’amplitude
de cette translation par rapport à la découpe latérale 72
dans le fourreau 13 pour obtenir les deux positions pos-
sibles du pêne 15 par rapport à ce fourreau 13 comme
décrit ci-dessus.
[0033] La tringle 60 débouche d’un côté ou de l’autre
du châssis selon la fonction assurée par le dispositif de
fermeture 10-1, 10-2.
[0034] En général, cette tringle 60 débouche à l’inté-
rieur Int du bâtiment Bat pour être accessible aux utilisa-
teurs, et non aux personnes extérieures au bâtiment.
Mais elle pourrait aussi déboucher à l’extérieur Ext du
bâtiment pour pouvoir par exemple ouvrir une porte de-
puis l’extérieur par l’intermédiaire d’une serrure à clé.
[0035] Dans le mode de réalisation illustré sur la figure
1, la tringle 60-1 est relativement rectiligne et débouche
sur la face 78 du montant de cadre 3-1 qui est en vue
directe avec l’intérieur Int du bâtiment, tandis que la tringle
60-2 est en forme de "L" et débouche sur la face 32 du
montant de cadre 3-2 en passant dans un volume tampon
d’air 55-2 réalisé dans ce montant de cadre 3-2, qui est
perpendiculaire à la face latérale 82 de ce montant de
cadre 3-2 qui, elle, est en vue directe sur l’intérieur Int du
bâtiment Bat.
[0036] L’extrémité 62 de la tringle 60-1, 60-2 qui émer-
ge du montant de cadre 3-1, 3-2 est généralement munie
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d’un bouton de manoeuvre 84 pour faciliter la manipula-
tion de cette tringle, en précisant que ce bouton peut
même comprendre une condamnation du type à clé ou
analogue si cela est nécessaire, comme notamment
dans le cas où la tringle déboucherait à l’extérieur du
bâtiment.
[0037] Le système de fermeture peut comprendre une
serrure multipoints (non représentée) en multipliant le
nombre de couples serrure-gâche 11-12 tel que décrit,
le long du montant vertical d’ouvrant 5-1, 5-2 et de cadre
3-1, 3-2 dormant. Dans ce cas, un coulisseau 14 central
représenté sur la figure 2 est relié par exemple à deux
autres coulisseaux au dessus et au dessous de celui-ci,
respectivement par deux tiges de liaison (non représen-
tées), par exemple aux moyens de plots de connexion
tige-coulisseau placés respectivement aux deux extré-
mités du coulisseau 14, permettant la manoeuvre des
coulisseaux de tous les points de la fermeture à partir
d’un seul bouton de commande.
[0038] Selon une réalisation avantageuse comme cel-
le illustrée sur la figure 1, correspondant à un coulissant
du type à ouvrant caché, le montant d’ouvrant 5-1, 5-2
présente une section transversale définie dans un plan
perpendiculaire à sa direction, de forme générale sensi-
blement rectangulaire ou analogue. De plus, dans le cas
de l’exemple représenté sur la figure 1 relatif à un cou-
lissant du type à ouvrant caché, le montant de cadre 3-1,
3-2 comporte une première cavité longitudinale 30-1,
30-2 débouchant par une première ouverture 31 sur sa
face 32 en regard du montant d’ouvrant 5-1, 5-2 avec
lequel il doit coopérer, la largeur de cette première ouver-
ture 31 étant au moins égale à la largeur de la section
transversale du montant d’ouvrant 5-1, 5-2. Quant à la
nervure 6-1, 6-2, elle sera réalisée en saillie sur le fond
79 de cette première cavité 30-1, 30-2 et aura une largeur
inférieure à celle de cette première cavité.
[0039] Le montant d’ouvrant 5-1, 5-2 représenté com-
porte une seconde cavité longitudinale 40-1, 40-2 dé-
bouchant par une seconde ouverture 41 sur sa face 43
en regard du montant de cadre 3-1, 3-2 avec lequel il
doit coopérer, la largeur de cette seconde ouverture 41
étant au moins égale à la largeur de la nervure en saillie
6-1, 6-2.
[0040] Pour que le maximum du montant d’ouvrant
vertical soit avantageusement caché par le montant de
cadre dormant qui lui-même peut être en tout ou partie
caché dans la maçonnerie du bâtiment Bat, il est avan-
tageux que la partie gâche 12 du dispositif de fermeture
10-1, 10-2 solidaire du montant d’ouvrant soit fixée dans
le fond 66 de la seconde cavité 40-1, 40-2.
[0041] Les première et seconde cavités 30-1, 30-2 ;
40-1, 40-2 et nervure 6-1, 6-2 sont agencées les unes
par rapport aux autres de façon que, lorsque l’ouvrant
2-1, 2-2 se déplace selon la direction de coulissement
4-1, 4-2 dans le sens du rapprochement du montant
d’ouvrant 5-1, 5-2 vers le montant de cadre 3-1, 3-2, le
montant d’ouvrant pénètre dans la première cavité 30-1,
30-2 et la nervure 6-1, 6-2 pénètre dans la seconde cavité

40-1, 40-2 de façon que les deux parties serrure et gâche
11, 12 du dispositif de fermeture 10-1, 10-2 puissent coo-
pérer comme décrit ci-avant pour la fermeture de la porte
ou fenêtre, et que le châssis soit dans la configuration
illustrée sur la figure 1.
[0042] Selon une réalisation préférentielle tant sur le
plan industriel que sur le plan esthétique, et comme vi-
sible sur la figure 1, la nervure 6-1, 6-2 présente une
hauteur inférieure à la profondeur de la première cavité
30-1, 30-2 et la seconde cavité 40-1, 40-2 présente une
profondeur inférieure à celle de la première cavité 30-1,
30-2.
[0043] De façon avantageuse, le montant de cadre
3-1, 3-2 est formé de trois profilés longitudinaux, un pre-
mier profilé extérieur 51-1, 51-2 qui sera situé à l’extérieur
au bâtiment quand le châssis sera installé, un deuxième
profilé intérieur 52-1, 52-2 qui sera à l’intérieur au bâti-
ment quand le châssis sera installé, et un troisième profilé
de liaison 53-1, 53-2 pour solidariser les premier et
deuxième profilés, ce troisième profilé 53-1, 53-2 étant
en un matériau thermiquement isolant, par exemple du
polyamide ou analogue, notamment du polyamide char-
gé en fibres, par exemple en fibres de verre.
[0044] Selon une réalisation préférentielle, comme
celle qui est illustrée sur la figure 1, ce troisième profilé
53-1, 53-2 est constitué par des profilés en forme de bar-
rette, et comporte avantageusement deux barrettes. Les
deux barrettes disposées sensiblement parallèlement
entre elles sont en un matériau thermiquement isolant et
montées en coopération de fixation respectivement avec
les premier et deuxième profilés 51-1, 51-2 ; 52-1, 52-2,
pour les rendre solidaires et former un profilé composite
rigide.
[0045] De même, pour éviter les ponts thermiques, il
est avantageux que les deux parois longitudinales 7, 8
sensiblement perpendiculaires au fond de la première
cavité 30-1, 30-2 et constituant la nervure 6-1, 6-2, soient
respectivement solidaires du troisième profilé 53-1, 53-2
et de l’un des deux premier et deuxième profilés 51-1,
51-2 ; 52-1, 52-2.
[0046] Dans ce cas, il est avantageux qu’au moins
l’une 7 de ces deux parois longitudinales 7 et 8, celle qui
est solidaire du troisième profilé et qui est la plus proche
d’un volume tampon de fluide 55-1, 55-2 comme décrit
ci-après, soit en un matériau thermiquement isolant.
[0047] Pour améliorer les isolations thermique et pho-
nique entre l’extérieur Ext et l’intérieur Int du bâtiment Bat,
il est avantageux, comme cela ressort de la figure 1, que
le premier profilé 51-1, 51-2 comporte un volume tampon
de fluide 55-1, 55-2, en général d’air, qui en outre s’ouvre
sur la première cavité 30-1, 30-2. En outre, dans ce cas,
toujours pour améliorer les performances d’isolation
thermique du châssis, le montant vertical d’ouvrant de
type ouvrant caché représenté sur la figure 1, comporte
avantageusement un profilé métallique 81-1, 81-2 en for-
me de L, et un profilé en 1 de verrouillage 80-1, 80-2 du
vitrage, réalisé en matériau isolant associé par exemple
par clipage ou sertissage au profilé métallique 81-1, 81-2
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en forme de L et disposé du côté du volume tampon 55-1,
55-2 de fluide décrit du plus haut. Le profilé métallique
en L associé au profilé isolant en I forme un profilé de
montant d’ouvrant en U destiné à s’encastrer avantageu-
sement en totalité ou quasi totalité dans la cavité longi-
tudinale 30-1, 30-2 du cadre dormant.
[0048] Dans un mode de réalisation alternatif (non re-
présenté), une différence avec l’exemple décrit ci-dessus
consiste en ce que le montant vertical d’ouvrant 5-1, 5-2,
peut ne pénétrer que partiellement dans la première ca-
vité longitudinale 30-1, 30-2 du montant de cadre 3-1,
3-2 dormant, par exemple pénétrer d’environ un quart de
la largeur du montant d’ouvrant, ou ne pas pénétrer du
tout dans le cadre dormant ce dernier ne possédant pas
de cavité longitudinale 30-1, 30-2 tout en présentant une
nervure 6-1, 6-2 telle que décrite plus haut.
[0049] On notera que, sur l’exemple de châssis repré-
senté sur la figure 1, le montant vertical de cadre dormant
3-1, 3-2, est le même sur les deux montants verticaux
latéraux 3-1, 3-2 du châssis à double ouvrant coulissant
tel que représenté sur la figure 1, car un tel montant est
réversible par rotation de 180° autour d’un axe vertical.
[0050] A la description faite ci-dessus il apparaît à l’évi-
dence que le châssis selon l’invention présente une bon-
ne isolation thermique et phonique, tout en présentant
un aspect esthétique non négligeable, bien que compre-
nant les dispositifs de fermeture 10-1, 10-2.

Revendications

1. Châssis de porte ou fenêtre comportant un cadre (1)
et au moins un ouvrant (2-1, 2-2) monté en coulis-
sement dans ledit cadre,

• ledit cadre comprenant au moins un montant
de cadre (3-1, 3-2) défini suivant une direction
perpendiculaire à la direction du coulissement
(4-1, 4-2) de l’ouvrant, ledit montant de cadre
comportant une première face (32) tournée vers
l’intérieur du cadre,
• ledit ouvrant comportant, sur son côté en re-
gard de la première face (32) du montant de
cadre (3-1, 3-2), un montant d’ouvrant (5-1, 5-2)
défini suivant une direction perpendiculaire à la
direction de son coulissement,
• un dispositif de fermeture commandable (10-1,
10-2) en deux parties, une partie serrure (11) et
une partie gâche (12), ces deux parties étant
aptes à coopérer entre elles pour lier ledit
ouvrant avec ledit cadre dans le but d’empêcher
que l’ouvrant puisse être manoeuvré par rapport
au cadre, et
• des moyens de commande (25-1, 25-2) du dis-
positif de fermeture,

caractérisé en ce qu’il comporte en outre une ner-
vure (6-1, 6-2) réalisée en saillie sur ledit montant

de cadre (3-1, 3-2) et formée de deux parois longi-
tudinales (7, 8) définissant un logement ouvert (9),
et que les deux parties (11, 12) du dispositif de fer-
meture commandable (10-1, 10-2) sont respective-
ment fixées dans ledit logement (9) et sur le montant
d’ouvrant (5-1, 5-2) et agencées pour que, lorsque
l’ouvrant (2-1, 2-2) coulisse de façon que le montant
d’ouvrant (5-1, 5-2) se déplace vers le montant de
cadre (3-1, 3-2), elles soient aptes à coopérer entre
elles.

2. Châssis de porte ou fenêtre selon la revendication
1, caractérisé en ce que :

• ledit montant de cadre (3-1, 3-2) comporte un
premier profilé extérieur (51-1, 51-2), un deuxiè-
me profilé intérieur (52-1, 52-2), et un troisième
profilé de liaison (53-1, 53-2) pour solidariser les
premier et deuxième profilés, ce troisième pro-
filé (53-1, 53-2) étant en un matériau thermique-
ment isolant,
• lesdites deux parois longitudinales (7, 8) défi-
nissant un logement ouvert (9) et formant la ner-
vure (6-1, 6-2), étant respectivement solidaires
dudit troisième profilé (53-1, 53-2) et de l’un des
deux premier et deuxième profilés (51-1, 51-2 ;
52-1, 52-2).

3. Châssis de porte ou fenêtre selon la revendication
1 ou 2, caractérisé en ce que la partie serrure (11)
est solidaire du montant de cadre (3-1, 3-2) et que
la partie gâche (11) est solidaire du montant
d’ouvrant (5-1, 5-2).

4. Châssis de porte ou fenêtre selon l’une des reven-
dications 1 à 3,
caractérisé en ce que :

• ladite la partie serrure (11) comporte un four-
reau (13) en forme de profilé en "U" dans lequel
est monté coulissant un coulisseau (14), un pê-
ne (15), ledit pêne (15) passant à travers une
fente oblongue (16) réalisée dans le fourreau
(13) et être apte à s’y déplacer longitudinale-
ment pour prendre deux positions respective-
ment une position de fermeture et une position
de d’ouverture, et des moyens de fixation (17)
pour solidariser le fourreau sur le montant de
cadre (3-1, 3-2), et
• la partie gâche (12) comporte un longeron (18)
en forme de "U" sur lequel est réalisé un orifice
oblong (19) dont une première portion (20) lais-
se passer le pêne (15) et une autre seconde
portion (21) constitue un moyen d’arrêtoir du pê-
ne (15), et des moyens de fixation (26) sur le
montant d’ouvrant (5-1, 5-2).

5. Châssis de porte ou fenêtre selon l’une des reven-
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dications 1 à 4,
caractérisé en ce que les moyens de commande
(25-1, 25-2) du dispositif de fermeture comportent
au moins une tringle (60, 60-1, 60-2) solidaire du
coulisseau, ladite tringle étant agencée pour pouvoir
translater ledit coulisseau (14) entre deux positions
correspondant aux deux dites positions de fermeture
et d’ouverture.

6. Châssis de porte ou fenêtre selon la revendication
5, caractérisé en ce que ladite tringle traverse le
fourreau (13), une des deux parois longitudinales (7,
8) de la nervure (6-1, 6-2) et au moins une paroi du
montant de cadre (3-1, 3-2) par des découpes oblon-
gues (72, 73, 74) d’une longueur adaptée pour ob-
tenir les deux dites positions.

7. Châssis de porte ou fenêtre selon la revendication
6, caractérisé en ce que l’extrémité (62) de la tringle
(60) émergeant du montant de cadre (3-1, 3-2) est
munie d’un bouton de commande (84).

8. Châssis de porte ou fenêtre selon l’une des reven-
dications précédentes,
caractérisé en ce que ledit montant de cadre (3-1,
3-2) comporte une première cavité longitudinale
(30-1, 30-2) débouchant par une première ouverture
(31) sur la face (32) du montant de cadre (3-1, 3-2)
en regard du montant d’ouvrant (5-1, 5-2), la largeur
de ladite première ouverture (31) étant au moins
égale à la largeur de la section transversale dudit
montant d’ouvrant (5-1, 5-2), et que ledit montant
d’ouvrant (5-1, 5-2) comporte une seconde cavité
longitudinale (40-1, 40-2) débouchant par une se-
conde ouverture (41) sur sa face (43) en regard du
montant de cadre (3-1, 3-2), la largeur de ladite se-
conde ouverture étant au moins égale à la largeur
de ladite nervure en saillie (6-1, 6-2), lesdites pre-
mière et seconde cavités (30-1, 30-2 ; 40-1, 40-2) et
nervure (6-1, 6-2) étant agencées les unes par rap-
port aux autres de façon que, lorsque l’ouvrant se
déplace selon ladite direction de coulissement (4-1,
4-2) dans le sens du rapprochement du montant
d’ouvrant (5-1, 5-2) vers le montant de cadre (3-1,
3-2), le montant d’ouvrant (5-1, 5-2) pénètre dans la
première cavité (30-1, 30-2) et la nervure (6-1, 6-2)
pénètre dans la seconde cavité (40-1, 40-2).

9. Châssis de porte ou fenêtre selon la revendication
8, caractérisé en ce que ladite nervure (6-1, 6-2) a
une hauteur inférieure à la profondeur de ladite pre-
mière cavité (30-1, 30-2) et que la seconde cavité
(40-1, 40-2) a une profondeur inférieure à celle de
la première cavité.

10. Châssis de porte ou fenêtre selon l’une des reven-
dications 8 et 9 quand elle dépend de la revendica-
tion 3, caractérisé en ce que la partie gâche (12)

est fixée dans le fond (66) de la seconde cavité (40-1,
40-2).
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